
1

PREFET DE LA RÉGION
HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2020-456

PUBLIÉ LE 18 DÉCEMBRE 2020



Sommaire

Agence régionale de santé Hauts-de-France
R32-2020-09-07-027 - Décision modificative N° 2020-515 de financement FIR au titre de

l'année 2020 au Réseau de Santé RSCC. (2 pages) Page 4

R32-2020-09-09-104 - Décision modificative N° 2020-556 de financement FIR au titre de

l'année 2020 à l'Association Urgences Médicales de Flandres. (2 pages) Page 7

R32-2020-09-09-105 - Décision modificative N° 2020-557 de financement FIR au titre de

l'année 2020 à l'Association CALUR. (2 pages) Page 10

R32-2020-09-09-106 - Décision modificative N° 2020-558 de financement FIR au titre de

l'année 2020 à l'Association des Médecins Libéraux pour la qualité des soins de ville de

MAUBEUGE. (2 pages) Page 13

R32-2020-09-09-107 - Décision modificative N° 2020-559 de financement FIR au titre de

l'année 2020 à l'Association NORAMU ROUBAIX. (2 pages) Page 16

R32-2020-09-09-108 - Décision modificative N° 2020-560 de financement FIR au titre de

l'année 2020 à l'Association Médecins du Béthunois et Environs. (2 pages) Page 19

R32-2020-09-09-109 - Décision modificative N° 2020-561 de financement FIR au titre de

l'année 2020 à l'Association des médecins généralistes de la Maison Médicale de Garde de

VALENCIENNES. (2 pages) Page 22

R32-2020-09-09-110 - Décision modificative N° 2020-562 de financement FIR au titre de

l'année 2020 à l'Association de Permanence des Soins Ambulatoires du Douaisis. (2 pages) Page 25

R32-2020-09-09-111 - Décision modificative N° 2020-564 de financement FIR au titre de

l'année 2020 à la Maison Médicale de Garde de SECLIN. (2 pages) Page 28

R32-2020-09-09-112 - Décision modificative N° 2020-565 de financement FIR au titre de

l'année 2020 à la Maison Médicale de Garde de TOURCOING. (2 pages) Page 31

R32-2020-12-10-002 - Décision modificative N° 2020-581 de financement FIR au titre de

l'année 2020 à l'Union Régionale des Professionnels de Santé Médecin Libéraux HAUTS

DE FRANCE. (2 pages) Page 34

R32-2020-12-11-006 - Décision modificative N° 2020-623 de financement FIR au titre de

l'année 2020 à FEMASHAUTSDEFRANCE. (2 pages) Page 37

R32-2020-11-23-025 - Décision n° 2020-090 EED, relative à l'attribution de financement

FIR au titre de l'année 2020 à l'EHPAD Les Remparts à Lillers siret 266 209 311 00023 (1

page) Page 40

R32-2020-11-24-009 - Décision n° 2020-133/PREV PAPH, relative à l'attribution de

financement FIR au titre de l'année 2020 à l'UNAFAM siret 784 363 483 01485 (1 page) Page 42

R32-2020-10-19-007 - Décision N° 2020-639 de financement FIR au titre de l'année 2020

à la Maison de Santé Pluriprofessionnelle de BEAUVAL. (2 pages) Page 44

R32-2020-10-02-030 - Décision N° 2020-643 de financement FIR au titre de l'année 2020

à la CPTS DU VAL DE SAMBRE. (2 pages) Page 47

2



R32-2020-10-16-012 - Décision N° 2020-657 de financement FIR au titre de l'année 2020

à Madame BODELOT-LADEN Réjane. (2 pages) Page 50

R32-2020-10-19-008 - Décision N° 2020-658 de financement FIR au titre de l'année 2020

à SANTELYS DIALYSE (RIO Valérie). (2 pages) Page 53

R32-2020-10-19-009 - Décision N° 2020-659 de financement FIR au titre de l'année 2020

à SANTELYS (GLADIEUX Lorie). (2 pages) Page 56

R32-2020-10-19-010 - Décision N° 2020-670 de financement FIR au titre de l'année 2020

à Madame VICINO-MEIRSMAN Mélanie. (2 pages) Page 59

R32-2020-10-23-005 - Décision N° 2020-674 de financement FIR au titre de l'année 2020

à Madame le Docteur VERGRIETE-SPYCKER Bérengère. (2 pages) Page 62

R32-2020-10-23-006 - Décision N° 2020-675 de financement FIR au titre de l'année 2020

à Monsieur CAMPAGNE Matthieu. (2 pages) Page 65

R32-2020-10-23-007 - Décision N° 2020-676 de financement FIR au titre de l'année 2020

à Monsieur SOLEIL Antoine. (2 pages) Page 68

R32-2020-10-23-008 - Décision N° 2020-677 de financement FIR au titre de l'année 2020

à Madame le Docteur DESCOMBES-KAPELLA Aurore (2 pages) Page 71

R32-2020-11-23-026 - Décision n°2020-098/HT SH, relative à l'attribution de financement

FIR au titre de l'année 2020 au  Centre Hospitalier de  LENS siret 26620932900017 (1

page) Page 74

R32-2020-11-18-529 - Décision tarifaire modificative
portant fixation de la dotation

globale
de financement pour l'année 2020
du SSIAD PA à CAMBRAI (3 pages) Page 76

R32-2020-11-18-532 - Décision tarifaire modificative
portant fixation de la dotation

globale
de financement pour l'année 2020
du SSIAD PA à DOUAI (3 pages) Page 80

R32-2020-11-18-542 - Décision tarifaire modificative
portant fixation de la dotation

globale
de financement pour l'année 2020
du SSIAD PA à MONS EN BAROEUL (3

pages) Page 84

R32-2020-11-18-543 - Décision tarifaire modificative
portant fixation de la dotation

globale
de financement pour l'année 2020
du SSIAD PA à RONCHIN (3 pages) Page 88

R32-2020-11-18-544 - Décision tarifaire modificative
portant fixation de la dotation

globale
de financement pour l'année 2020
du SSIAD PA à SECLIN (3 pages) Page 92

R32-2020-11-18-530 - Décision tarifaire modificative
portant fixation de la dotation

globale
de financement pour l'année 2020
du SSIAD PA ABEJ à CAPINGHEM (3 pages) Page 96

3



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-09-07-027

Décision modificative N° 2020-515 de financement FIR au

titre de l'année 2020 au Réseau de Santé RSCC.

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-07-027 - Décision modificative N° 2020-515 de financement FIR au titre de l'année 2020 au Réseau
de Santé RSCC. 4



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-07-027 - Décision modificative N° 2020-515 de financement FIR au titre de l'année 2020 au Réseau
de Santé RSCC. 5



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-07-027 - Décision modificative N° 2020-515 de financement FIR au titre de l'année 2020 au Réseau
de Santé RSCC. 6



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-09-09-104

Décision modificative N° 2020-556 de financement FIR au

titre de l'année 2020 à l'Association Urgences Médicales de

Flandres.

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-09-104 - Décision modificative N° 2020-556 de financement FIR au titre de l'année 2020 à
l'Association Urgences Médicales de Flandres. 7



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-09-104 - Décision modificative N° 2020-556 de financement FIR au titre de l'année 2020 à
l'Association Urgences Médicales de Flandres. 8



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-09-104 - Décision modificative N° 2020-556 de financement FIR au titre de l'année 2020 à
l'Association Urgences Médicales de Flandres. 9



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-09-09-105

Décision modificative N° 2020-557 de financement FIR au

titre de l'année 2020 à l'Association CALUR.

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-09-105 - Décision modificative N° 2020-557 de financement FIR au titre de l'année 2020 à
l'Association CALUR. 10



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-09-105 - Décision modificative N° 2020-557 de financement FIR au titre de l'année 2020 à
l'Association CALUR. 11



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-09-105 - Décision modificative N° 2020-557 de financement FIR au titre de l'année 2020 à
l'Association CALUR. 12



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-09-09-106

Décision modificative N° 2020-558 de financement FIR au

titre de l'année 2020 à l'Association des Médecins Libéraux

pour la qualité des soins de ville de MAUBEUGE.

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-09-106 - Décision modificative N° 2020-558 de financement FIR au titre de l'année 2020 à
l'Association des Médecins Libéraux pour la qualité des soins de ville de MAUBEUGE. 13



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-09-106 - Décision modificative N° 2020-558 de financement FIR au titre de l'année 2020 à
l'Association des Médecins Libéraux pour la qualité des soins de ville de MAUBEUGE. 14



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-09-106 - Décision modificative N° 2020-558 de financement FIR au titre de l'année 2020 à
l'Association des Médecins Libéraux pour la qualité des soins de ville de MAUBEUGE. 15



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-09-09-107

Décision modificative N° 2020-559 de financement FIR au

titre de l'année 2020 à l'Association NORAMU

ROUBAIX.

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-09-107 - Décision modificative N° 2020-559 de financement FIR au titre de l'année 2020 à
l'Association NORAMU ROUBAIX. 16



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-09-107 - Décision modificative N° 2020-559 de financement FIR au titre de l'année 2020 à
l'Association NORAMU ROUBAIX. 17



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-09-107 - Décision modificative N° 2020-559 de financement FIR au titre de l'année 2020 à
l'Association NORAMU ROUBAIX. 18



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-09-09-108

Décision modificative N° 2020-560 de financement FIR au

titre de l'année 2020 à l'Association Médecins du

Béthunois et Environs.

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-09-108 - Décision modificative N° 2020-560 de financement FIR au titre de l'année 2020 à
l'Association Médecins du Béthunois et Environs. 19



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-09-108 - Décision modificative N° 2020-560 de financement FIR au titre de l'année 2020 à
l'Association Médecins du Béthunois et Environs. 20



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-09-108 - Décision modificative N° 2020-560 de financement FIR au titre de l'année 2020 à
l'Association Médecins du Béthunois et Environs. 21



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-09-09-109

Décision modificative N° 2020-561 de financement FIR au

titre de l'année 2020 à l'Association des médecins

généralistes de la Maison Médicale de Garde de

VALENCIENNES.

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-09-109 - Décision modificative N° 2020-561 de financement FIR au titre de l'année 2020 à
l'Association des médecins généralistes de la Maison Médicale de Garde de VALENCIENNES. 22



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-09-109 - Décision modificative N° 2020-561 de financement FIR au titre de l'année 2020 à
l'Association des médecins généralistes de la Maison Médicale de Garde de VALENCIENNES. 23



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-09-109 - Décision modificative N° 2020-561 de financement FIR au titre de l'année 2020 à
l'Association des médecins généralistes de la Maison Médicale de Garde de VALENCIENNES. 24



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-09-09-110

Décision modificative N° 2020-562 de financement FIR au

titre de l'année 2020 à l'Association de Permanence des

Soins Ambulatoires du Douaisis.

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-09-110 - Décision modificative N° 2020-562 de financement FIR au titre de l'année 2020 à
l'Association de Permanence des Soins Ambulatoires du Douaisis. 25



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-09-110 - Décision modificative N° 2020-562 de financement FIR au titre de l'année 2020 à
l'Association de Permanence des Soins Ambulatoires du Douaisis. 26



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-09-110 - Décision modificative N° 2020-562 de financement FIR au titre de l'année 2020 à
l'Association de Permanence des Soins Ambulatoires du Douaisis. 27



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-09-09-111

Décision modificative N° 2020-564 de financement FIR au

titre de l'année 2020 à la Maison Médicale de Garde de

SECLIN.

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-09-111 - Décision modificative N° 2020-564 de financement FIR au titre de l'année 2020 à la Maison
Médicale de Garde de SECLIN. 28



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-09-111 - Décision modificative N° 2020-564 de financement FIR au titre de l'année 2020 à la Maison
Médicale de Garde de SECLIN. 29



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-09-111 - Décision modificative N° 2020-564 de financement FIR au titre de l'année 2020 à la Maison
Médicale de Garde de SECLIN. 30



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-09-09-112

Décision modificative N° 2020-565 de financement FIR au

titre de l'année 2020 à la Maison Médicale de Garde de

TOURCOING.

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-09-112 - Décision modificative N° 2020-565 de financement FIR au titre de l'année 2020 à la Maison
Médicale de Garde de TOURCOING. 31



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-09-112 - Décision modificative N° 2020-565 de financement FIR au titre de l'année 2020 à la Maison
Médicale de Garde de TOURCOING. 32



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-09-112 - Décision modificative N° 2020-565 de financement FIR au titre de l'année 2020 à la Maison
Médicale de Garde de TOURCOING. 33



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-12-10-002

Décision modificative N° 2020-581 de financement FIR au

titre de l'année 2020 à l'Union Régionale des

Professionnels de Santé Médecin Libéraux HAUTS DE

FRANCE.

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-12-10-002 - Décision modificative N° 2020-581 de financement FIR au titre de l'année 2020 à l'Union
Régionale des Professionnels de Santé Médecin Libéraux HAUTS DE FRANCE. 34



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-12-10-002 - Décision modificative N° 2020-581 de financement FIR au titre de l'année 2020 à l'Union
Régionale des Professionnels de Santé Médecin Libéraux HAUTS DE FRANCE. 35



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-12-10-002 - Décision modificative N° 2020-581 de financement FIR au titre de l'année 2020 à l'Union
Régionale des Professionnels de Santé Médecin Libéraux HAUTS DE FRANCE. 36



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-12-11-006

Décision modificative N° 2020-623 de financement FIR au

titre de l'année 2020 à FEMASHAUTSDEFRANCE.

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-12-11-006 - Décision modificative N° 2020-623 de financement FIR au titre de l'année 2020 à
FEMASHAUTSDEFRANCE. 37



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-12-11-006 - Décision modificative N° 2020-623 de financement FIR au titre de l'année 2020 à
FEMASHAUTSDEFRANCE. 38



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-12-11-006 - Décision modificative N° 2020-623 de financement FIR au titre de l'année 2020 à
FEMASHAUTSDEFRANCE. 39



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-11-23-025

Décision n° 2020-090 EED, relative à l'attribution de

financement FIR au titre de l'année 2020 à l'EHPAD Les

Remparts à Lillers siret 266 209 311 00023

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-11-23-025 - Décision n° 2020-090 EED, relative à l'attribution de financement FIR au titre de l'année
2020 à l'EHPAD Les Remparts à Lillers siret 266 209 311 00023 40



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-11-23-025 - Décision n° 2020-090 EED, relative à l'attribution de financement FIR au titre de l'année
2020 à l'EHPAD Les Remparts à Lillers siret 266 209 311 00023 41



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-11-24-009

Décision n° 2020-133/PREV PAPH, relative à l'attribution

de financement FIR au titre de l'année 2020 à l'UNAFAM

siret 784 363 483 01485

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-11-24-009 - Décision n° 2020-133/PREV PAPH, relative à l'attribution de financement FIR au titre de
l'année 2020 à l'UNAFAM siret 784 363 483 01485 42



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-11-24-009 - Décision n° 2020-133/PREV PAPH, relative à l'attribution de financement FIR au titre de
l'année 2020 à l'UNAFAM siret 784 363 483 01485 43



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-10-19-007

Décision N° 2020-639 de financement FIR au titre de

l'année 2020 à la Maison de Santé Pluriprofessionnelle de

BEAUVAL.

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-19-007 - Décision N° 2020-639 de financement FIR au titre de l'année 2020 à la Maison de Santé
Pluriprofessionnelle de BEAUVAL. 44



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-19-007 - Décision N° 2020-639 de financement FIR au titre de l'année 2020 à la Maison de Santé
Pluriprofessionnelle de BEAUVAL. 45



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-19-007 - Décision N° 2020-639 de financement FIR au titre de l'année 2020 à la Maison de Santé
Pluriprofessionnelle de BEAUVAL. 46



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-10-02-030

Décision N° 2020-643 de financement FIR au titre de

l'année 2020 à la CPTS DU VAL DE SAMBRE.

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-02-030 - Décision N° 2020-643 de financement FIR au titre de l'année 2020 à la CPTS DU VAL DE
SAMBRE. 47



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-02-030 - Décision N° 2020-643 de financement FIR au titre de l'année 2020 à la CPTS DU VAL DE
SAMBRE. 48



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-02-030 - Décision N° 2020-643 de financement FIR au titre de l'année 2020 à la CPTS DU VAL DE
SAMBRE. 49



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-10-16-012

Décision N° 2020-657 de financement FIR au titre de

l'année 2020 à Madame BODELOT-LADEN Réjane.

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-16-012 - Décision N° 2020-657 de financement FIR au titre de l'année 2020 à Madame
BODELOT-LADEN Réjane. 50



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-16-012 - Décision N° 2020-657 de financement FIR au titre de l'année 2020 à Madame
BODELOT-LADEN Réjane. 51



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-16-012 - Décision N° 2020-657 de financement FIR au titre de l'année 2020 à Madame
BODELOT-LADEN Réjane. 52



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-10-19-008

Décision N° 2020-658 de financement FIR au titre de

l'année 2020 à SANTELYS DIALYSE (RIO Valérie).

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-19-008 - Décision N° 2020-658 de financement FIR au titre de l'année 2020 à SANTELYS
DIALYSE (RIO Valérie). 53



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-19-008 - Décision N° 2020-658 de financement FIR au titre de l'année 2020 à SANTELYS
DIALYSE (RIO Valérie). 54



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-19-008 - Décision N° 2020-658 de financement FIR au titre de l'année 2020 à SANTELYS
DIALYSE (RIO Valérie). 55



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-10-19-009

Décision N° 2020-659 de financement FIR au titre de

l'année 2020 à SANTELYS (GLADIEUX Lorie).

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-19-009 - Décision N° 2020-659 de financement FIR au titre de l'année 2020 à SANTELYS
(GLADIEUX Lorie). 56



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-19-009 - Décision N° 2020-659 de financement FIR au titre de l'année 2020 à SANTELYS
(GLADIEUX Lorie). 57



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-19-009 - Décision N° 2020-659 de financement FIR au titre de l'année 2020 à SANTELYS
(GLADIEUX Lorie). 58



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-10-19-010

Décision N° 2020-670 de financement FIR au titre de

l'année 2020 à Madame VICINO-MEIRSMAN Mélanie.

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-19-010 - Décision N° 2020-670 de financement FIR au titre de l'année 2020 à Madame
VICINO-MEIRSMAN Mélanie. 59



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-19-010 - Décision N° 2020-670 de financement FIR au titre de l'année 2020 à Madame
VICINO-MEIRSMAN Mélanie. 60



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-19-010 - Décision N° 2020-670 de financement FIR au titre de l'année 2020 à Madame
VICINO-MEIRSMAN Mélanie. 61



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-10-23-005

Décision N° 2020-674 de financement FIR au titre de

l'année 2020 à Madame le Docteur

VERGRIETE-SPYCKER Bérengère.

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-23-005 - Décision N° 2020-674 de financement FIR au titre de l'année 2020 à Madame le Docteur
VERGRIETE-SPYCKER Bérengère. 62



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-23-005 - Décision N° 2020-674 de financement FIR au titre de l'année 2020 à Madame le Docteur
VERGRIETE-SPYCKER Bérengère. 63



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-23-005 - Décision N° 2020-674 de financement FIR au titre de l'année 2020 à Madame le Docteur
VERGRIETE-SPYCKER Bérengère. 64



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-10-23-006

Décision N° 2020-675 de financement FIR au titre de

l'année 2020 à Monsieur CAMPAGNE Matthieu.

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-23-006 - Décision N° 2020-675 de financement FIR au titre de l'année 2020 à Monsieur
CAMPAGNE Matthieu. 65



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-23-006 - Décision N° 2020-675 de financement FIR au titre de l'année 2020 à Monsieur
CAMPAGNE Matthieu. 66



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-23-006 - Décision N° 2020-675 de financement FIR au titre de l'année 2020 à Monsieur
CAMPAGNE Matthieu. 67



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-10-23-007

Décision N° 2020-676 de financement FIR au titre de

l'année 2020 à Monsieur SOLEIL Antoine.

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-23-007 - Décision N° 2020-676 de financement FIR au titre de l'année 2020 à Monsieur SOLEIL
Antoine. 68



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-23-007 - Décision N° 2020-676 de financement FIR au titre de l'année 2020 à Monsieur SOLEIL
Antoine. 69



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-23-007 - Décision N° 2020-676 de financement FIR au titre de l'année 2020 à Monsieur SOLEIL
Antoine. 70



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-10-23-008

Décision N° 2020-677 de financement FIR au titre de

l'année 2020 à Madame le Docteur

DESCOMBES-KAPELLA Aurore

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-23-008 - Décision N° 2020-677 de financement FIR au titre de l'année 2020 à Madame le Docteur
DESCOMBES-KAPELLA Aurore 71



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-23-008 - Décision N° 2020-677 de financement FIR au titre de l'année 2020 à Madame le Docteur
DESCOMBES-KAPELLA Aurore 72



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-10-23-008 - Décision N° 2020-677 de financement FIR au titre de l'année 2020 à Madame le Docteur
DESCOMBES-KAPELLA Aurore 73



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-11-23-026

Décision n°2020-098/HT SH, relative à l'attribution de

financement FIR au titre de l'année 2020 au  Centre

Hospitalier de  LENS siret 26620932900017

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-11-23-026 - Décision n°2020-098/HT SH, relative à l'attribution de financement FIR au titre de l'année
2020 au  Centre Hospitalier de  LENS siret 26620932900017 74



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-11-23-026 - Décision n°2020-098/HT SH, relative à l'attribution de financement FIR au titre de l'année
2020 au  Centre Hospitalier de  LENS siret 26620932900017 75



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-11-18-529

Décision tarifaire modificative

portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2020

du SSIAD PA à CAMBRAI

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-11-18-529 - Décision tarifaire modificative
portant fixation de la dotation globale
de financement pour l'année 2020
du SSIAD PA à CAMBRAI

76



Monsieur le Président du CCAS Cambrai  
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2020 
DU SSIAD PA  A CAMBRAI 

FINESS : 590 791 695  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
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mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’autorisation en date du 22 décembre 1981  de la structure SSIAD de CAMBRAI, sise 3 rue Achille 

Durieux à Cambrai et gérée par l’entité dénommée CCAS de CAMBRAI ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 19 août 2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement de la structure dénommée SSIAD PA de CAMBRAI; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 15 novembre 2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

663 336,79 € au titre de l’année 2020 dont : 

- 21 474,46 € à titre non reconductible dont : 18 750,00 €, au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 644 586,79 € et se répartit de la manière 

suivante : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 644 586,79 € (fraction forfaitaire s’élevant à 53 715,57 €) 

Le prix de journée est fixé à 29,35 €. 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à 691 121,83  €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 691 121,83 € (fraction forfaitaire s’élevant à 57 593,49 €). 

Le prix de journée est fixé à 31,56 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 
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ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Cambrai identifiée sous le numéro 

FINESS : 590 797 718  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 791 695). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Monsieur le Président du CCAS de Douai  

Identifié sous le numéro FINESS 590797791 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2020 
DU SSIAD PA  A DOUAI 

FINESS : 590 792 651  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
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mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision en date du 4 décembre 2015 relative au renouvellement de l'autorisation de la structure 

SSIAD, sise 148/160 rue des Foulons à Douai et gérée par le CCAS de Douai ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 19 août 2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement de la structure dénommée SSIAD PA   de DOUAI ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 15 novembre 2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

975 626,23 € au titre de l’année 2020 dont : 

- 34 518,00 € à titre non reconductible dont : 30 000,00 €, au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 945 626,23 € et se répartit de la manière 

suivante : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 945 626,23 € (fraction forfaitaire s’élevant à 78 802,19 €) 

Le prix de journée est fixé à 34,44 €. 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à 949 630,63  €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 949 630,63 € (fraction forfaitaire s’élevant à 79 135,89 €). 

Le prix de journée est fixé à 34,69 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 
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ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Douai identifiée sous le numéro 

FINESS : 590 797 791  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 792 651). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Monsieur le Président du CCAS de Mons en Baroeul  

Identifié sous le numéro FINESS 590798237 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2020 
DU SSIAD PA  A MONS EN BAROEUL 

FINESS : 590 019 238  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
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mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’autorisation d'extension en date du 8 octobre 2007  de la structure SSIAD de MONS EN 

BAROEUL, sise 54 Avenue Léon Blum à Mons-en-Baroeul et gérée par l'entité dénommée CCAS 

de MONS EN BAROEUL ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 19 août 2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement de la structure dénommée SSIAD PA   de MONS EN BAROEUL; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 15 novembre 2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

571 913,22 € au titre de l’année 2020 dont : 

- 15 816,45 € à titre non reconductible dont : 12 000,00 €, au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 559 913,22 € et se répartit de la manière 

suivante : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 559 913,22 € (fraction forfaitaire s’élevant à 46 659,44 €) 

Le prix de journée est fixé à 34,00 €. 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à 561 132,62  €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 561 132,62 € (fraction forfaitaire s’élevant à 46 761,05 €). 

Le prix de journée est fixé à 34,16 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 
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ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Mons en Baroeul identifiée sous le 

numéro FINESS : 590 798 237  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 019 238). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Monsieur le Président du CCAS de Ronchin  

Identifié sous le numéro FINESS 590798377 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2020 
DU SSIAD PA  A RONCHIN 

FINESS : 590 807 723  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
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mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu le renouvellement d’autorisation en date du 4 décembre 2015 de la structure SSIAD, sise 49 Avenue 

Jean Jaurès à Ronchin et gérée par l'entité dénommée CCAS de RONCHIN ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 19 août 2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement de la structure dénommée SSIAD PA  de RONCHIN; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 15 novembre 2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

670 142,45 € au titre de l’année 2020 dont : 

- 34 028,13 € à titre non reconductible dont : 21 750,00 €, au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 648 392,45 € et se répartit de la manière 

suivante : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 648 392,45 € (fraction forfaitaire s’élevant à 54 032,70 €) 

Le prix de journée est fixé à 27,25 €. 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à 770 690,05  €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 770 690,05 € (fraction forfaitaire s’élevant à 64 224,17 €). 

Le prix de journée est fixé à 32,48 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 
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ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Ronchin identifiée sous le numéro 

FINESS : 590 798 377  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 807 723). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Monsieur le Président du CCAS de Seclin  

Identifiée sous le numéro FINESS 590798484 

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2020 
DU SSIAD PA  A SECLIN 

FINESS : 590 800 678  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
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mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu le renouvellement d’autorisation en date du 13 février 2017 de la structure SSIAD, sise Avenue des 

Marronniers à Seclin et gérée par l'entité dénommée CCAS de SECLIN ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 19 août 2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement de la structure dénommée SSIAD PA de SECLIN ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 15 novembre 2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

366 473,35 € au titre de l’année 2020 dont : 

- 10 854,00 € à titre non reconductible dont : 10 500,00 €, au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 355 973,35 € et se répartit de la manière 

suivante : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 355 973,35 € (fraction forfaitaire s’élevant à 29 664,45 €) 

Le prix de journée est fixé à 32,42 €. 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à 376 380,94  €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 376 380,94 € (fraction forfaitaire s’élevant à 31 365,08 €). 

Le prix de journée est fixé à 34,37 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 
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ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Seclin identifiée sous le numéro 

FINESS : 590 798 484  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 800 678). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Monsieur le Président de l’ABEJ  

Identifiée sous le numéro FINESS 590034773 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2020 
DU SSIAD PA ABEJ A CAPINGHEM 

FINESS : 590 055 794  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
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mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l'autorisation en date du 15 novembre 2013 de la structure SSIAD, sise 2 rue Martin Luther King à 

Capinghem et géré par l'entité dénommée ABEJ Solidarités ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 19 Août 2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement de la structure dénommée SSIAD PA  ABEJ de CAPINGHEM; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 15 novembre 2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

518 781,23 € au titre de l’année 2020 dont : 

- 15 039,84 € à titre non reconductible dont : 10 786,50 €, au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 507 994,73 € et se répartit de la manière 

suivante : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 507 994,73 € (fraction forfaitaire s’élevant à 42 332,89 €) 

Le prix de journée est fixé à 46,39 €. 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à 542 991,39  €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 542 991,39 € (fraction forfaitaire s’élevant à 45 249,28 €). 

Le prix de journée est fixé à 49,59 €. 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 
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ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ABEJ identifiée sous le numéro FINESS : 

590 034 773  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 055 794). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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